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Mesdames, Messieurs, 

COLIVIM a vocation à investir dans un portefeuille composé de lots d’habitation sélectionnés 

par la société de gestion. 

Les actifs immobiliers acquis sont proposés, après une phase travaux si nécessaire, meublés 

dans le cadre de locations destinées principalement à des jeunes actifs et étudiants. Ils sont 

conçus autour du concept de Coliving dans les villes dynamiques et étudiantes françaises. 

Au 31 décembre 2024, le patrimoine immobilier est composé de 8 actifs, situés à Bordeaux (2 

actifs), Orléans, Compiègne, Biarritz, Cagnes, Paris et Annemasse. 

Les revenus et plus-values potentiels bénéficient du régime fiscal du loueur meublé qui permet 

notamment d’imputer un amortissement sur les revenus. 
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GOUVERNANCE AU 31 DECEMBRE 2024 

 

 

Société de Gestion : Olifan Real Estate 

 

Dépositaire et conservateur : ODDO BHF 

 

Teneur du registre : ODDO BHF 

 

Centralisateur des ordres de souscription ou de rachat : ODDO BHF 

 

Gestionnaire comptable par délégation : BDO Real Estate  

 

Commissaire aux comptes : KPMG 

 

Evaluateur immobilier : Jones Lang Lassalle Expertises & BPCE Expertises Immobilières  
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RAPPORT DE GESTION  

EVOLUTION DES MARCHES IMMOBILIERS ET FINANCIERS AU COURS DE 

L’EXERCICE 

CONTEXTE ECONOMIQUE 

En 2024, l’économie mondiale et européenne est restée en convalescence après les chocs de 

2022–2023. La croissance du PIB de la zone euro a conservé un rythme limité, estimée à 

+0,8 % en 2024, contre +0,7 % en 2023, avec une progression modeste attendue à +1,4 % en 

2025. L’inflation a poursuivi son reflux, tombant à une moyenne de 2,5 % dans la zone euro et 

2,7 % dans l’UE contre 5,4 % en 2023. Les perspectives monétaires se sont assouplies : la BCE 

a entamé plusieurs baisses de taux, ramenant son taux directeur à 2,75 %, après un cycle 

débuté en juin 2024. 

En France, la croissance est restée timide avec un PIB attendu à environ +1,1 % en 2024, 

identique à la performance de 2023. L’inflation s’est elle aussi significativement élevée à près 

de 2,4 % sur l’année, après un plus de 5 % l’année précédente. La Banque de France souligne 

des tensions persistantes sur les coûts salariaux et des pressions inflationnistes résiduelles, tout 

en anticipant une stabilisation de la demande intérieure. 

MARCHÉ DE L’IMMOBILIER RÉSIDENTIEL 

En 2024, le marché du logement ancien dans la zone euro a poursuivi son repli, mais les prix 

ont commencé à se stabiliser. Eurostat indique une hausse de +4,2 % des prix en fin d’année 

2024, malgré un repli de –1,9 % en France comparé à décembre 2023. Selon l’INSEE, les prix 

anciens ont reculé d’environ 1 % en France, reflet d’une offre excédentaire et d’un 

renchérissement des coûts de crédit. Dans le neuf, le volume des mises en chantier a 

légèrement rebondi, après trois trimestres de contraction, tandis que les prix se sont maintenus 

à un niveau élevé (+4 % à +5 %) du fait de la hausse des matériaux et normes techniques. 

Les investissements dans l’immobilier résidentiel (hors logements sociaux) en France ont 

totalisé environ 3 Md€ en 2024, en baisse de 13 % par rapport à 2023 (5,9 Md€). Le rythme a 

été plus soutenu sur la première moitié de l’année (+11 % à 1,6 Md€ au H1), puis freiné en fin 

d’année avec seulement 624 M€ investis au quatrième trimestre. Le segment des actifs gérés 

reste dynamique, concentrant environ un quart des flux. 

Sources : Reuters, BNP Paribas Real Estate et Deloitte 
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1. OBJECTIF DE GESTION  

 

1.1 OBJECTIF DE GESTION  

L’objectif du FPI est de rechercher une distribution régulière de dividendes ainsi qu’une valorisation 

progressive des Parts sous réserve d’une détention de long terme.  

L’objectif du FPI est de proposer aux Investisseurs un investissement dans des Actifs Immobiliers 

équipés des biens meubles qui leurs sont affectés et qui sont nécessaires à leur fonctionnement ou leur 

usage dans le cadre de location de courtes durées. Il s’agira principalement de logements destinés à du 

co-living haut de gamme ou de la co-location, et pourra être étendu à tout type de logements meublés, 

résidences étudiants notamment.  

La location de ces Actifs Immobiliers sera soumise au régime fiscal de la location meublée. Ces Actifs 

Immobiliers seront principalement situés en France, notamment proches des centres villes et des 

centres universitaires.  

La gestion est de type discrétionnaire. Les investissements seront choisis par la Société de gestion de 

portefeuille en fonction des opportunités, tout en tenant compte des flux de souscriptions et de rachats. 

Les Actifs Immobiliers seront sélectionnés en fonction de leurs perspectives de rendement et de 

valorisation, telles qu’estimées par la Société de gestion de portefeuille.  

Le FPI pourra avoir recours à l’effet de levier pour des besoins liés à la politique d’acquisition ou de 

réalisation de travaux des Actifs Immobiliers ou des besoins de trésorerie, au travers principalement 

d’un endettement, direct ou indirect, bancaire et non bancaire qui, sera limité à 40 % de la valeur des 

Actifs Immobilier détenus par le FPI (taux incluant le recours au crédit-bail).  

Le FPI a reçu l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers le 29 janvier 2021.  

1.2 PROFIL TYPE DE L’INVESTISSEUR 

Les Parts peuvent être souscrites par tous souscripteurs personnes physiques exclusivement à 

l’exception des Clients US, et s’adresse plus particulièrement aux personnes physiques non 

professionnelles, qui, tout en souhaitant bénéficier du régime fiscal spécifique de la location meublée 

non professionnelle (LMNP), recherchent (1) la performance d’un placement à long terme adossé 

principalement à des Actifs Immobiliers à usage d’habitation à rénover, meubler et louer situés en 

France, principalement dans les villes étudiantes, proches des centres vielles et des centres 

universitaires.  

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans le FPI dépend de la situation personnelle de 

l’investisseur. Pour le déterminer, il doit tenir compte de son patrimoine personnel, de ses besoins 

actuels et de la durée recommandée de placement mais également de son souhait de prendre des 

risques et de privilégier un investissement prudent. Il est également fortement recommandé de 

diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas s’exposer uniquement aux risques du FPI.  
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La Société de gestion de portefeuille aura la responsabilité de s’assurer que les critères relatifs à la 

capacité des souscripteurs ou acquéreurs ont été respectés et que ces deniers ont reçu l’information 

requise.  

 

2. FACTEURS DE RISQUES PROPRES AU FPI 

Les investisseurs sont invités à prendre en considération l’ensemble des risques décrits ci-après avant 

de souscrire les parts du FPI. Un tel investissement peut se traduire par une perte substantielle en 

capital.  

Seuls sont relevés ici les risques estimés, à la date du Prospectus, comme susceptibles d’avoir un impact 

défavorable significatif sur le Fonds, son activité, sa situation financière, ses résultats ou leur évolution. 

Il ne peut être exclu ou se matérialiser après la date de Constitution. Les facteurs de risques peuvent 

être répartis en deux (2) principales catégories :  

Risques généraux liés aux FPI 

(a) Risque de perte en capital  

Le FPI ne bénéficie d’aucune garantie de protection en capital, l’investisseur est averti que son capital 

n’est pas garanti et peut ne pas lui être restitué ou ne l’être que partiellement et ce, même s’il conserve 

ses Parts durant toute la durée de placement recommandée. L’investisseur ne devra pas réaliser un 

investissement dans le FPI s’il n’est pas en mesure de supporter les conséquences financières d’une 

telle perte.  

(b) Risque lié à l’endettement (effet de levier) 

Le FPI pourra avoir recours à l’endettement pour le financement de certains de ses investissements, 

dans les conditions indiquées ci-dessus, le ratio d’endettement bancaire et non-bancaire, direct et 

indirect ne pouvant excéder 40 % de la valeur des Actifs Immobiliers (taux incluant le recours au crédit-

bail). Dans ces conditions, les fluctuations du marché immobilier peuvent réduire de façon importante 

la capacité de remboursement de la dette et les fluctuations du marché du crédit peuvent réduire les 

sources de financement et augmenter de façon sensible le coût de ce financement. L’effet de levier a 

pour effet d’augmenter la capacité d’investissement du FPI mais également les risques de perte, ce qui 

pourra induire un risque de baisse de la Valeur Liquidative.  

(c) Risque lié à la gestion discrétionnaire  

Le style de gestion pratiqué par le FPI repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés 

et/ou sur la sélection des actifs. Il existe un risque que le FPI ne soit pas investi à tout moment sur les 

marchés ou les immeubles les plus performants. La performance du FPI peut être inférieure à l’objectif 

de gestion et la Valeur Liquidative du FPI peut enregistrer une performance négative.  
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(d) Risque de liquidité  

Il est rappelé que le marché immobilier n’offre pas une liquidité immédiate compte tenu des délais de 

transactions, notamment juridiques et commerciaux et des coûts fiscaux afférents. Ces délais peuvent 

être allongés si ces ventes interviennent à un moment défavorable du cycle immobilier. En 

conséquence, le FPI pourrait être dans une situation l’obligeant à céder des immeubles à des prix 

inférieures aux valeurs d’expertise. Ces cessions peuvent, le cas échéant, dégrader la performance du 

FPI et aurait une incidence négative sur la valeur liquidative.  

Par ailleurs, la Société de gestion de portefeuille a la faculté de ne pas exécuter en totalité les ordres de 

rachats centralisés lorsqu’un ou plusieurs Porteur(s) du FPI demande(nt) le rachat d’un nombre de Parts 

supérieur à douze pourcents (12 %) de l’actif net total du FPI. Le FPI est destiné à des investisseurs qui 

ne requièrent pas une liquidité immédiate de leur placement.  

Risques liés à la stratégie d’investissement  

(a) Risques liés au marché immobilier  

Les investissements réalisés par le FPI seront soumis aux risques inhérents à la détention et à la gestion 

d’Actifs Immobiliers. Dans ce cadre, la performance et l’évolution du capital investi sont exposés au 

risque lié à l’évolution de cette classe d’actifs. De très nombreux facteurs (liés de façon générale à 

l’économie ou plus particulièrement au marché immobilier) peuvent avoir un impact négatif sur la 

valeur des Actifs Immobiliers détenus par le FPI et entraîner une baisse de la Valeur Liquidative. Aucune 

assurance ne peut donc être donnée quant à la performance des Actifs Immobiliers détenus par le FPI.  

(b) Risque de dépréciation des Actifs Immobiliers 

La valeur des Actifs Immobiliers est soumise à l’évolution des marchés immobiliers dans la zone où ils 

se situent. Il ne peut être exclu, en particulier, que ces actifs subissent une dépréciation dans le temps, 

soit en fonction d’évolutions générales du marché, soi en fonction de facteurs locaux ou encore de prise 

en compte de nouvelles normes environnementales. Ces risques sont présents et leur survenance peut 

entraîner la baisse de la Valeur Liquidative du FPI.  

En outre les biens immobiliers acquis seront soumis à l’évolution de la réglementation qui leur est 

applicable et le FPI devra le cas échéant supporter les conséquences éventuellement négatives des 

évolutions de ces réglementations. Il en va ainsi par exemple des modifications relatives à la 

constructibilité ou de nouvelles exigences éventuelles en matière de sécurité, qui sont susceptibles de 

faire baisser la Valeur Liquidative du FPI.  

 

(c) Risque lié à la constitution du patrimoine  

Le FPI pourra, soit acquérir des terrains nus faisant l’objet de contrats de promotion immobilière ou 

acquérir des immeubles en l’état futur d’achèvement ou plus généralement pourra engager des 
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opérations de développement et de construction d’Actifs Immobiliers. Ces opérations peuvent exposer 

le FPI à deux types de risques :  

- Risques liés à la construction en qualité de maître d’ouvrage ; 

 

- Risques liés à la non-délivrance des autorisations administratives permettant la construction ; 

 

- Risques liés à l’absence de livraison ou d’achèvement de l’immeuble ; 

 

- Risques de défaillance de promoteur, vendeur, maître d’œuvre, entreprises générales ; 

 

- Risques de perception différée dans le temps à compter de l’achèvement de la construction de 

l’immeuble et de sa location. Le FPI supportera en conséquence les risques locatifs 

normalement associés à de tels actifs.  

 

Les contrats évoqués ci-dessus exposent à un potentiel de baisse de la Valeur Liquidative du fait de la 

non-perception de loyers, d’une dévalorisation du capital immobilisé ou de contentieux techniques.  

(d) Risque de contrepartie 

Le risque de contrepartie est le risque de défaillance d’une contrepartie de marché (pour les actifs 

financiers) ou des locataires (pour les Actifs Immobiliers) conduisant à un défaut de paiement. Le défaut 

de paiement d’une contrepartie peut entraîner une baisse de la Valeur Liquidative du FPI.  

(e) Risques financiers 

 

(i) Risque de taux 

Malgré la politique de couverture du risque de taux, le FPI peut être exposé aux fluctuations des taux 

d’intérêt, à la hausse comme à la baisse, la dette bancaire pouvant être tirée à taux variable. Ainsi, une 

hausse des taux d’intérêt, au cas où ce risque ne serait pas intégralement couvert, entraînera une hausse 

de coût du service de la dette et réduira les résultats du FPI. Une forte progression du coût de la dette 

peut engendrer une baisse de la Valeur Liquidative.  

En outre, la variation des taux d’intérêt peut entrainer une dépréciation des instruments de taux (long 

et/ou court terme et fixe et/ou variable), le prix d’une obligation à taux fixe tendant à titre d’illustration, 

à baisser en cas de hausse des taux d’intérêt.  

 

(ii) Risque crédit  

Le FPI peut être investi en obligations publiques et ainsi être exposé au risque éventuel de dégradation 

de la signature de l’émetteur ou de défaillance de l’émetteur. Le niveau de risque de crédit est variable 
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en fonction des anticipations, des maturités et du degré de confiance en chaque émetteur ce qui réduire 

la liquidité des titres de tel ou tel émetteur et avoir un impact négatif sur la Valeur Liquidative du FPI. 

 

3. PATRIMOINE DE LA SOCIETE  

Le FPI détient au 31 décembre 2024 les 8 actifs suivants :  

o 11 Rue Diaz, 33000 Bordeaux 

o 10 Avenue du Maréchal Foch, 60200 Compiègne 

o 25 Rue des Nuits, 33000 Bordeaux  

o 7 Rue des Fauchets, 45000 Orléans 

o 58 Rue Gambetta, 64200 Biarritz 

o 22 Rue du Couedic, 75017 Paris  

o 31 Chemin de Minoterie, 06800 Cagnes sur Mer 

o 8 Rue Camps, 74100 Annemasse 

 

DEPOTS A VUE  

Au 31 décembre 2024, le FPI détient 6 169 034 € de dépôts à vue.  

 

4. DESCRIPTION DES EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE  

Le FPI a été agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 29 janvier 2021 sous le numéro d’agrément 

FPI20210001.  

Il a été constitué le 10 février 2021 à la date de signature de son règlement.  

Au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2024, le FPI a fait l’acquisition d’une maison de maitre à 

Annemasse. 

EVOLUTION DU CAPITAL  

Le montant des souscriptions au capital reçues au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2024 s’élève 

à 7 709 255 € (avant commissions de souscriptions acquises à l’OPPCI et régularisations) se 

décomposant comme suit :  

Actions A : 3 453 201€ (30 980,8592 actions ont été émises) 
Actions B : 4 256 054 € (37 874,7938 actions ont été émises) 
Actions C : 0,00 € (aucune action n'a été émise) 

Au 31 décembre 2024, le capital social se répartissait comme suit :  
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Capitaux propres FPI 23 380 680 €  Capitaux propres FPI 23 380 680 € 

Valeur Liquidative Action A 112,20 €  Valeur Liquidative Action B 113.46 € 

Actif Net A 12 057 479 €  Actif Net B 11 323 200 € 

Nombre d'actions A 107 459,5862  Nombre d'actions B 99 796,1446 

 

Au 31 décembre 2024, le capital est détenu par 474 associés :  

Date Part B Part A Part C 

31/03/2021 99,92 99,90 N/A 

30/06/2021 99,98 99,90 N/A 

30/09/2021 99,29 99,15 N/A 

31/12/2021 101,28 101,06 N/A 

31/03/2022 101,51 101,19 N/A 

30/06/2022 117,64 116,86 N/A 

30/09/2022 115,53 114,72 N/A 

31/12/2022 117,56 116,69 N/A 

31/03/2023 115,71 114,8 N/A 

30/06/2023 115,12 114,15 N/A 

30/09/2023 116,59 115,59 N/A 

31/12/2023 117,82 116,64 N/A 

31/12/2024 113,46 112.20 N/A 

 

5. INFORMATIONS SUR LES ÉLÉMENTS PRINCIPAUX DE GESTION  

Résultats 

Nous vous précisons, tout d'abord, que les comptes qui vous sont présentés ont été établis selon les 

formes et les méthodes légales.  

Les produits immobiliers s'élèvent à 569 812 €. 

Les charges immobilières s'élèvent à 223 019 € et sont composées essentiellement de frais d'entretien 

du patrimoine et de taxe foncière. 

Il en ressort un résultat de l'activité immobilière de 346 793 €. 

Les produits financiers ressortent à 139 985 € 

Le résultat financier est de 139 985 €. 

Les Autres produits s’élèvent à 3 € 
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Les frais de gestion et de fonctionnement se sont élevés à 261 276 € €. 

Après prise en compte des comptes de régularisation pour un montant de 36 695 €, 

Le résultat de l'exercice se solde par un bénéfice de 262 469 €. 

Le montant des capitaux propres, à la clôture de l'exercice social, s'élève à 23 380 680 €. 

 

Frais de gestion et de fonctionnement  

Ces frais comprennent :  

1. La commission de gestion annuelle perçue par la société de gestion et le conseil immobilier :  

• Commission de gestion (parts A) : ces frais s’élèvent à 57 686,61 € TTC et représentent         

0,60 % TTC de l’actif net moyen des parts A. Ces frais sont en conformité avec les éléments 

figurants dans le prospectus (1,45 % maximum).  

• Commission de gestion (parts B) : ces frais s’élèvent à 47 880.93 € TTC et représentent         

0,59 % TTC de l’actif moyen des parts B. Ces frais sont en conformité avec les éléments 

figurants dans le prospectus (1,20 % maximum).  

 

2. Les autres frais supportés de manière récurrente comprennent pour l’essentiel :  

• Les frais et charges liés à l’administration du FPI et à sa vie sociale notamment ceux du 

Dépositaire, du commissaire aux comptes, des experts comptables, du délégataire de la gestion 

comptable, conseils fiscaux et juristes éventuels, les éventuels frais de publication ;  

• Les honoraires liés à la valorisation des actifs, notamment ceux des Experts Immobiliers pour 

les Actifs Immobiliers.  

Ces frais s’élèvent à 155 708 € TTC et représentent 1.47 % TT de l’actif net moyen global.  

 

Frais d’exploitation immobilière  

Ces frais recouvrent l’intégralité des frais et charges liés à la gestion du patrimoine immobilier, en 

particulier ceux liés aux travaux (établissement des plans de travaux et leurs mises à jour, notamment) 

en fonction de la stratégie du FPI et des conditions de marché.  

Ces frais s’élèvent à 223 019 € TTC et représentent 0,95 % TTC de l’actif net moyen global.  

L’actif net moyen est la somme algébrique des actifs nets rapportée au nombre de jours écoulés sur la 

période et s’élève à 17 832 900 €.  
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Rémunération  

Politique de rémunération  

Conformément aux dispositions de la Directive AIFM (2011/61/UE), Olifan Real Estate s’engage à 

établir, mettre en œuvre et maintenir des politiques, procédure et pratiques de rémunération permettant 

d'aligner les intérêts à long terme de ses actionnaires, clients/investisseurs et employés.  

Les sociétés de gestion soumises au régime de la directive AIFM sont tenues de respecter en matière 

de rémunération variable de leurs collaborateurs identifiés comme preneurs de risque de règles 

spécifiques qui sont définies par la directive.  

Certaines de ces règles ne sont toutefois pas applicables à Olifan Real Estate qui peut bénéficier de 

l'application du principe de proportionnalité, eu égard notamment :  

• Entreprise de moins de 50 salariés, 

• La valeur des portefeuilles de FIA sous gestion n'excède pas 1,25 milliards d'euros, 

• Plafonnement des rémunérations variables fixé à 100.000 euros. 

La rémunération versée par Olifan Real Estate est composée de la rémunération fixe et peut, si les 

conditions économiques le permettent, comprendre une composante variable. La part variable est 

définie chaque année en fonction d'objectifs qualitatifs (bon suivi de la relation avec les investisseurs, 

les locataires, qualité des reportings et du suivi régulier de la gestion des fonds) et quantitatifs 

(performance des fonds sous gestion). La rémunération variable peut atteindre 10% à 30% du montant 

de la rémunération fixe. La politique de rémunération mise en place par Olifan Real Estate s'inscrit donc 

dans le cadre du devoir fiduciaire des Sociétés de Gestion - agir au mieux des intérêts des clients - et 

de la maîtrise des risques propres de la Société de Gestion. Compte tenu de la taille et de l'activité de 

gestion de FIA exercée par la Société de Gestion, et au regard du principe de proportionnalité, Olifan 

Real Estate n'a pas mis en place un Comité de rémunération en charge de veiller à l'application de la 

politique de rémunération, d'en revoir périodiquement les principes généraux. Cette surveillance est 

effectuée périodiquement par la Direction, annuellement et en tant que de besoin. 
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6. TABLEAU DES TROIS DERNIERS EXERCICES INCLUANT LES DISTRIBUTIONS 

Exercice 2022 2023 2024 

1. Capital fin d'exercice       

Capital 10 735 099 € 17 424 714 € 23 224 677 € 

Nombre d'Actions A émises 53 126,23 76 478,73 107 459,59 

Nombre d'Actions B émises 33 688,26 61 921,35 99 796,14 

2. Opérations et résultat de l'exercice       

Produits de l'activité immobilière 124 352 € 133 095 € 569 812 € 

Résultat y compris les comptes de 
régularisations 

- 156 071 € -294 910 € 262 469 € 

Montant des bénéfices distribués - € - € 106 466 € 

3. Résultat par action       

Résultat par Action A - 1,88 € - 2,27 € + 1,25 € 

Résultat par Action B - 1,67 € - 1,95 € + 1,28 € 

    

7. INFORMATION GENERALE SUR L’EVALUATION DES ACTIFS IMMOBILIERS  

Conformément aux dispositions réglementaires, les experts immobiliers intervenues en vue de 

déterminer la valeur immobilière des actifs sont Jones Lang Lassalle Expertises et BPCE Expertises 

Immobilières.  

7.1 VALEURS AU 31 DECEMBRE 2024 

Actifs Bordeaux - Diaz Bordeaux - Nuits Paris Cagnes 

Adresse 11 rue Diaz 25 rue des Nuits 22 rue du Couedic 31 Chemin de Minoterie 

Ville 33000 Bordeaux 33000 Bordeaux 75014 Paris 06800 Cagnes sur Mer 

Typologie Résidentiel Résidentiel Résidentiel Résidentiel 

Surface totale 446 m² 483m² 376m² 603m² 

Loyer annuel (€) 119 144 €                 121 100 €                 192 911 €                              155 920 €  

Situation En exploitation En exploitation En exploitation En exploitation 

Taux d'occupation 100 % 100 % 100 % 100 % 

Valeur HD (€) 2 090 000 € 2 230 000 € 4 850 000 € 2 280 000 € 

% dans la poche immo 12% 13% 28% 13% 

 

Actifs Orléans Biarritz Compiègne Annemasse 

Adresse 7 rue des fauchêts 
58 rue 
Gambetta 10 avenue du Maréchal Foch 8 rue Camps 

Ville 45000 Orléans 64200 Biarritz 60200 Compiègne 74100 Annemasse 

Typologie Résidentiel Résidentiel Résidentiel Résidentiel 

Surface totale 377m² 371m² 358m² 270m² 
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Loyer annuel (€) 
                     60 674 
€   0 €   0 €   0 €  

Situation En exploitation En travaux En travaux En travaux 

Taux d'occupation 58% 0 % 0 % 0% 

Valeur HD (€) 1 560 000 € 3 030 000 € 800 000 € 990 000 € 

% dans la poche immo 9% 16% 4% 6% 

 

La Société de Gestion a mandaté un expert immobilier indépendant afin d’évaluer les immeubles et 

droits réels détenus directement ou indirectement par le FPI à la valeur actuelle, par référence à la 

valeur de marché.  

7.2 ASSURANCE  

Nous vous confirmons que conformément à l’art L. 214-55-1 al. 1 du Code Monétaire et Financier, les 

experts externes en évaluation ont souscrit une police d’assurance auprès de AON sous le numéro 

PSDEF210018 et Generali sous le numéro AN275951 couvrant les conséquences pécuniaires de sa 

responsabilité civile dans le cadre de l’exécution de sa mission.  

8. SITUATION A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

A la clôture de l’exercice, le montant total du bilan de la société s’élève à 24 294 492 €, pour un montant 

d’actif à caractère immobilier de 17 820 000 €.  

La valeur liquidative au 31 décembre 2024 ressort à 112.20 € pour les parts A et 113,46 € pour les parts 

B. L’actif net s’élève à 12 057 479.72 € pour les parts A et 11 323 200.11 € pour les parts B.  

9. DEPENSES VISEES A L’ARTICLE 39-4 DU CODE GENERAL DES IMPOTS  

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, 

nous vous précisons qu’aucune dépense et charge non déductibles fiscalement visées aux articles 39-

4 dudit Code ne figure au bilan de l’exercice clos le 31 décembre 2024.  

10. INFORMATIONS RELATIVES AUX MODALITES D’ORGANISATION ET DE 

FONCTIONNEMENT DES ORGANES DE GESTION, D’ADMINISTRATION ET DE 

SURVEILLANCE 

 

10.1 SOCIETE DE GESTION DE PORTEFEUILLE 

La gestion du FPI est assurée par la Société de gestion de portefeuille conformément à l’orientation 

définie dans le prospectus.  
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La Société de gestion de portefeuille agit en toutes circonstances au mieux des intérêts du FPI et des 

Porteurs. Elle peut seule exercer les droits de vote attachés aux titres, parts et actions détenus par le 

FPI.  

10.2 CONSEIL DE SURVEILLANCE  

L’appel à candidature au Conseil de surveillance est en cours.  

10.3 AUTRE INFORMATION  

La Société est classifiée article 6 au titre du Règlement UE 2019/288 du Parlement Européen du 27 

novembre 2019 et à ce titre ne promeut pas d’objectifs de durabilité dans sa stratégie d’investissement. 

La Société de gestion ne prend donc pas en compte les incidences négatives des décisions 

d’investissement sur les facteurs de durabilité du fonds tels que définis dans l’article 4 du Règlement 

2019/288.  

La politique d’investissement du fonds ne prévoit pas à ce stade de promouvoir la dimension 

environnementale sociale et de gouvernance de ses actifs.  

Afin d’atteindre son objectif d’amélioration continue de sa politique d’investissement responsable, la 

Société de Gestion veillera toutefois dans les conditions convenues avec les investisseurs à intégrer 

dans ses décisions de gestion des facteurs de durabilité. 

La Société de Gestion intègre dans ses décisions de gestion les incidences négatives importantes 

susceptibles, si elles surviennent, d’avoir des impacts négatifs sur les facteurs de durabilité et la valeur 

de l’investissement. La politique de gestion du risque de durabilité est disponible sur le site internet de 

la Société de Gestion.  

 

11. INFORMATIONS RELATIVES AU RESPECT DES REGLES DE BONNE CONDUITE ET DE 

DETONTOLOGIE DE LA SOCIETE DE GESTION  

La gestion de l’OPCI est assurée par Olifan Real Estate ayant son siège social au 45 quai des Chartons, 

33000 Bordeaux, agréée en qualité de société de gestion de portefeuille par l’Autorité des Marchés 

Financiers le 07 Aout 2023 sous le numéro GP-20230016.  

Dans le cadre de son agrément de Société de Gestion de Portefeuille, Olifan Real Estate dispose d’un 

Responsable de la Conformité et du Contrôle Interne (RCCI).  

Le RCCI est en charge de contrôler et d’évaluer, de manière régulière, l’adéquation et l’efficacité des 

politiques, procédures et mesures mises en place par la Société de Gestion. Son dispositif de contrôle 

est basé notamment sur l’identification des risques.  
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Il conseille et assiste également, la Direction Générale et les collaborateurs de la Société de Gestion 

afin que cette dernière exerce son activité conformément aux dispositions légales et réglementaires qui 

lui sont applicables.  

Olifan Real Estate dispose d’une politique de meilleure sélection explicitant les principes mis en œuvre. 

Dans le cadre de gestion des OPCI, la Société de Gestion sélectionne au regard de l’intérêt des 

actionnaires et de l’objectif de gestion les actifs immobiliers et les instruments du marché monétaire ou 

les certificats de dépôts. Cette politique est disponible sur simple demande auprès d’Olifan Real Estate. 

 
Autres informations  
 
Taxonomie – Information périodique  
 
La Société est classifiée article 6 au titre du Règlement UE 2019/288 du Parlement Européen du 27 
novembre 2019 et à ce titre ne promeut pas d’objectifs de durabilité dans sa stratégie d’investissement. 
La Société de Gestion ne prend donc pas en compte les incidences négatives des décisions 
d’investissement sur les facteurs de durabilité du fonds tels que définis dans l’article 4 du Règlement 
2019/288.  
 
La politique d’investissement du fonds ne prévoit pas à ce stade de promouvoir la dimension 
environnementale, sociale et de gouvernance de ses actifs.  
 
Afin d’atteindre son objectif d’amélioration continue de sa politique d’investissement responsable, la 
Société de gestion veillera toutefois dans les conditions convenues avec les investisseurs à intégrer dans 
ses décisions de gestion des facteurs de durabilité.  
 

La Société de Gestion intègre dans ses décisions de gestion les incidences négatives importantes 

susceptibles, si elles surviennent, d’avoir des impacts négatifs sur les facteurs de durabilité et la valeur 

de l’investissement. 

 

INFORMATIONS RELATIVES AUX CONVENTIONS REGLEMENTEES 

En application des dispositions de l’article L.227-10 du Code de commerce, nous vous indiquons 

qu’aucune convention n’est intervenue, directement ou par personne interposée, entre :  

- D’une part la Société de Gestion / l’un des administrateurs ou l’un des actionnaires disposant 

d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % du FPI,  

- Et d’autre part, une société dont le FPI possède, directement ou indirectement, plus de la moitié 

du capital, à l’exclusion des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 

conditions normales.  

Par ailleurs, votre Commissaire aux comptes a été avisé de l’absence de conventions conclues au cours 

de l’exercice écoulé et autorisées en application de l’article L.227-10 du Code de commerce, ainsi que 

de conventions dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023.  
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12. EVOLUTION PREVISIBLE DE L’ACTIVITE  

La Société va poursuivre la gestion et la valorisation de ses actifs immobiliers. Conformément à son 

activité de FPI, la Société est toujours à la recherche de nouvelles opportunités d’acquisition et de 

gestion d’actifs immobiliers dans les conditions prévues à l’article L.214-36 du Code Monétaire et 

Financier.  

13. INFORMATIONS CONCERNANT LES SOUSCRIPTIONS ET LES RACHATS  

Au cours de l’exercice clos au 31/12/2024, les parts A ont été souscrites pour un montant de              

3 453 201 €. 

Au cours de l’exercice clos au 31/12/2024, les parts B ont été souscrites pour un montant de               

4 256 054 € 

Aucun rachat n’est intervenu au cours de l’exercice.  

14.  SITUATION DE L’ENDETTEMENT ET SUIVI DES RATIOS  

31 décembre 2024 Ratio Limite (cf. Prospectus) 

Ratio immobilier 74,00% 82% min et 95% max à partir de la 3eme année 

Ratio de liquidité 26,00% 5% min et 18% max à partir de la 3eme année 

Ratio autres actifs 0%   

Ratio d'endettement 0% 40% max 

Au 31 décembre 2024, le taux de liquidité du fonds s'établit à 26 %. Ce dépassement est temporaire et 

s'explique par le fait que le fonds reste ouvert à la souscription pour une période de six mois encore, 

générant un afflux de liquidités. Par ailleurs, les délais inhérents aux opérations d’acquisition immobilière 

excèdent trois mois, ce qui rend difficile une réallocation immédiate des liquidités. Cette situation est 

donc considérée comme un dépassement passif, strictement encadré et suivi, et s’inscrit dans le cadre 

normal de la gestion du fonds en phase d’investissement actif. 

L’actif du FPI est majoritairement constitué d’actifs immobiliers à hauteur de % qui représentent des 

actifs non liquides. Par définition, ces actifs présentent une faible liquidité par rapport à certains produits 

de type Actions/ OPC. La cession du patrimoine du FPI pourrait nécessiter un délai important qui peut 

être allongé en période de tension sur le marché immobilier.  

15. EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE  

Depuis le 1er Janvier 2025, Colivim a lancé les travaux pour l’actif de Annemasse et a acquis l’actif Haut 

Queyron Bordeaux : 

- Bordeaux Nuits pour un potentiel de loyer (CC) de 134 400€ 

A début avril, l’actif est loué à 100% 

- Orléans pour un potentiel de loyer (CC) de 116 900€ 
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A début avril, l’actif est loué à 73% 

- Paris pour un potentiel de loyer (CC) de 194 400 € 

A début avril, l’actif est loué à 100% 

- Cagnes pour un potentiel de loyer (CC) de 170 000€ 

A début avril, l’actif est loué à 100% 

- Compiègne pour un potentiel de loyer (CC) de 93 000€ 

A début avril, l’actif est loué à 50 % 

- Bordeaux Haut Queyron pour un potentiel de loyer (CC) de 80 000€ 

A début avril, l’actif est loué à 100 % 

- Biarritz & Annemasse : Travaux en cours 
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COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024
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